
Retrouvez toute l’actualité des conditions de 
travail sur le site internet de l’ARACT LR :

www.languedocroussillon.aract.fr

10
Anniversaire 
de l’ARACT 
Languedoc-Roussillon

eInscriptions

• En renvoyant le bulletin d’inscription par fax au 04.67.22.57.16

• Par retour de mail

•  En ligne sur le site internet de l’ARACT Languedoc-Roussillon 
   (www.languedocroussillon.aract.fr), rubrique Agenda.

Accès 

Au cœur de Montpellier :

• côté ouest, au niveau des 
déposes bus (arrêt provi-
soire uniquement)

• côté est, par les escaliers 
au pied de la station de 
tramway

• côté sud, par l’Esplanade 
venant de la Comédie.

“Mutations des entreprises 

et Mutations du travail”

Le 17 juin 2009 à partir de 14h00 

Le CORUM, MONTPELLIER

 L’ARACT Languedoc-Roussillon, structure régionale du réseau ANACT, est une 

association paritaire au service des entreprises et des partenaires sociaux régionaux.

Son objectif vise à améliorer les conditions de travail des salariés, l’efficacité des 

entreprises et des organisations et à promouvoir des démarches d’innovation sociale.

L’ARACT intervient en appui des projets d’entreprises en les aidant à mettre en place 

des méthodes de changement concerté.

Informations pratiques

Dans le cadre de la 6 ème Semaine pour la Qualité de Vie au Trav
ail



La qualité des conditions de travail, la santé 
au travail et le développement des compé-
tences ont été,  parmi d’autres thématiques, 
les questions principales que les entreprises 
nous ont soumises, ces 10 dernières années. 
Elles ont donné lieu au développement de 
projets, individuels ou collectifs visant à 
améliorer le fonctionnement global des en-
treprises. La conduite concertée de projets, 
la mise en place de nombreux partenariats  
et l’outillage du dialogue social ont permis le 
développement d’innovations desquelles on 

peut tirer des enseignements transférables. 
Appuyés sur des témoignages paritaires 
d’entreprises, sur des réflexions sur la 
méthode, les difficultés et les succès des 
projets, nos ateliers déboucheront sur 
la présentation de repères pour que ces      
pratiques puissent être démultipliées dans 
le plus grand nombre d’entreprises régio-
nales. Les ateliers associeront au-delà des                      
représentants d’entreprises, les acteurs   
publics (Etat-Région) et les Partenaires So-
ciaux.

Les ateliers thématiques

13 h 45 - Accueil

ATELIERS THÉMATIQUES

14 h 00 - Trois ateliers thématiques en simultané

 • Atelier 1 : Outiller les Partenaires Sociaux

 • Atelier 2 : Prévenir les Risques Psychosociaux

 • Atelier 3 : Accompagner les Démarches Compétences

16 h 30 - Remises des prix

 • Concours de Nouvelles : Marie ROUANET, Présidente du jury 

 • Concours Photos : Yann LINSART, Président du jury 

 • Exposition “Le Travail en images” et “Un métier : aide à domicile” 

COLLOQUE 

17 h 00 - Ouverture du colloque
 • Par le Président du Conseil Régional ou son représentant

 • Par le Préfet de Région ou son représentant

17 h 30 - Retour sur les ateliers thématiques 

17 h 45 - Mutations des entreprises et Mutations du travail

 • Remettre le travail à sa place !

 Pierre BOISARD (CNRS - Ecole Normale Supérieure Cachan) : Auteur du “Nouvel âge du travail”

 • Anticiper et réussir les mutations

 Jean-Baptiste OBENICHE (Directeur Général de l’ANACT)

 • Débats, échanges avec la salle

19 h 00 - Synthèse et Perspectives
 • Bruno COSTIGLIOLA (Président de l’ARACT LR)

 • Patrick REILHAN (Vice-président de l’ARACT LR)

Animation Serge DELTOR, Directeur ARACT LR

19 h 30 - Cocktail

17
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Ce colloque, point fort de la réflexion sur  10 
ans d’actions de développement économique 
et d’amélioration des conditions de travail 
dans la Région, permettra de mettre en dis-
cussion la place actuelle du travail pour les 
salariés et dans le développement des entre-
prises et des organisations.
Il s’agira d’abord de définir ce que sont ces 
mutations pour comprendre ce qu’elles ont 
transformé dans les entreprises et pour ceux 
qui y travaillent. Il faudra aussi envisager 
quelles seront à l’avenir les conséquences 
pour l’emploi, pour la place du travail, pour 
les équilibres sociaux et le développement 
des entreprises et des organisations...

Bien sûr chacun a un avis sur les opportuni-
tés mais aussi sur les risques des profonds 
bouleversements que nous avons vécus ces 
dernières années. L’accélération de certains 
de ces processus de transformation dans 
cette période de crise rend encore plus in-
dispensable une maîtrise de toutes les di-
mensions. 
Il s’agit maintenant d’inventer des voies 
qui permettent de maintenir les équilibres 
économiques et sociaux, de passer ces 
temps de crise en étant armés pour rebondir.  
Le développement d’innovations sociales, 
de la qualité de vie au travail comme facteur 
d’implication et  de réussite font aujourd’hui 
partie des questions incontournables.

Le colloque

Dans le cadre de la 6 ème Semaine pour la Qualité de Vie au Travail


